
GATT/AIR/655 7 JUIN 1968 

OBJET; CONSEIL DES REPRESENTANTS - 21 JUIN 1968 

LE CONSEIL DES REPRESENTANTS TIENDRA AU BUREAU INTERNATIONAL DU 
TRAVAIL, A GENEVE, UNE REUNION QUI S'OUVRIRA LE VENDREDI 21 JUIN, 
A l4h.45. 

LES POINTS SUIVANTS SONT PROPOSES POUR INSCRIPTION A L'ORDRE DU JOUR: 

1. PROTOCOLE DE GENEVE (1967) 

a) DEMANDE PRESENTEE PAR LE GOUVERNEMENT CANADIEN EN VUE D'ETRE 
AUTORISE A ENGAGER DES NEGOCIATIONS, CWQRMEMENT AU 
PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE XXVIII, CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE 
DE CERTAINES CONCESSIONS REPRISES *ANp SA LISTE DE CONCESSIONS 
ISSUES DES NEGOCIATIONS KENNEDY (L/3&6). 

)U\(ER9EME* b) DEMANDES PRESENTEES PAR LES GOUVERNEMENTS DE LA REPUBLIQUE 
FEDERALE D'ALLEMAGNE ET DU CHILI CONCERNANT UNE PROROGATION 
DE DELAI POUR LA CONFIRMATKN DE LEUR ACCEPTATION DU 
PROTOCOLE (L/5014 ET L/3022%-^ 

2. RESTRICTIONS A L'IMPORTATION.APPLIQUEES POUR DES RAISONS DE BALANCE 
DES PAIEMENTS 

RAPPORTS CONCERNANT L^£ONSULTATIONS AVEC: 

ISRAEL (BOP/R/^H^ URUGUAY (BOP/R/20) 
PEROU (BOP/R/2*) YOUGOSLAVIE (BOP/R/23) 
REPUBLIQUE ÂSÉJŒE UNIE (BOP/R/22) 

3. PROROGATION IE Lfl DEROGATION ACCORDEE A L'URUGUAY CONCERNANT LES 
SURTAXES PERCPByA L'IMPORTATION DANS CE PAYS (L/30Q6 ET L/3006/CORR.l) 

4. RAPPORT gES^jJTATS-UNIS CONCERNANT LA DEROGATION RELATIVE AUX PRODUITS 
DE L'INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE (1/5020) 



5. RECTIFICATIONS ET MODIFICATIONS 

PROPOSITIONS EN VUE DE L'ADOPTION DE NOUVELLES PROCEDURES PAR 
SUITE DE L'ABANDON DU PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA PARTIE I 
ET DES ARTICLES XXIX ET XXX (VOIR LES DOCUMENTS SR.24/12 ET 

•:., 1/3021). 

6. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

a) CONSTITUTION DU COMITE DES QUESTIONS BUDGETAIRES, FINANCIERES ET 
ADMINISTRATIVES j-, 

b) BAREME DES TRAITEMENTS DU PERSONNEL DES SERVICES GENERAUX (L/2979) 

c) RECLASSEMENT DE CERTAINS POSTES DU PERSONNEL DU CENTRE CNUCED/GATT 
DU COMMERCE INTERNATIONAL (1/3013) 

7. PROGRAMME DES REUNIONS 

a) UN PROGRAMME DES REUNIONS DE COMITES ET DE GROUPES DE TRAVAIL 
EST PROPOSE POUR JUIN-OCTOBRE (DOCUMENT L/302^). 

b) IL A ETE CONVENU A LA DERNIERE SESSION QUE LES PARTIES 
CONTRACTANTES TIENDRAIENT LEUR VINGT-CINQUIEME SESSION DANS 
LA PERIODE ALLANT DU 4 AU 29 NOVEMBRE. LE CONSEIL VOUDRA 
PEUT-ETRE ARRETER MAINTENANT LES DATES PRECISES DE CETTE SESSION. 

LES MEMBRES DU CONSEIL SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE POUR LE 19 JUIN 
AU PLUS TARD LA COMPOSITION DE LEURS DELEGATIONS. LES PARTIES CONTRACTANTES 
ET GOUVERNEMENTS ASSOCIES QUI NE SONT PAS MEMBRES DU CONSEIL, AINSI QUE 
LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRERAIENT SE FAIRE REPRESENTER 
PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES .DE M'INFORMER DES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

0. LONG 


